Co-organisation de programmes académiques, débouchant sur une co-diplômation
CHECKLIST
	Faculté :
	Entité responsable UCL :

	Intitulé du programme UCL :
	Responsable académique UCL :

	Partenaire(s) :
	Responsable administratif UCL :

	Type de convention : 
	Date d’examen du dossier:


	Motivations de la collaboration et plus-value pour l’UCL

	


	Habilitation

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	1. Les institutions sont-elles bien habilitées à organiser ce programme ? 
	
	
	

	2. L’intitulé est-il conforme au décret ?
	
	
	

	3. L’intitulé exact du programme est-il indiqué, dans la convention, pour chaque institution partenaire (conformément aux grades académiques définis dans la législation)? 
	
	
	


	Inscription 

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	4. L’établissement auquel l’étudiant doit s’inscrire pour obtenir le diplôme est-il mentionné ?
	
	
	

	5. Les modalités en matière de droits d’inscription, de minerval et de frais d’études sont-elles décrites?
	
	
	

	6. L’étudiant est-il dispensé - partiellement ou totalement – de payer les frais d'inscription d'une des deux parties en cas de co-diplômation ?
	
	
	


	Conditions d’admission

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	7. Les conditions d’admission sont-elles conformes aux exigences du décret ?
	
	
	


	Structure du programme

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	8. Le programme respecte-t-il le nombre de crédits légal?
	
	
	

	9. Dans le cas d’un programme :

· où s’inscrit de la mobilité avec des universités partenaires, un minimum de 30 crédits est-il bien organisé à l’UCL ?

· organisé avec des universités partenaires, débouchant sur de la co-diplômation, un minimum de 20 crédits en 1er cycle, ou de 15 crédits dans les autres cas, est-il bien organisé à l’UCL ?
	
	
	

	10. Existe-t-il un programme unique ?
	
	
	


	Organisation du programme

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	11. Le projet est-il bien connu et accepté par la faculté ?
	
	
	

	12. L’organisation du programme respecte-t-elle le cadre (règles légales et internes à l’UCL) qui s’applique à tous les programmes à l’UCL ?
	
	
	

	13. Un jury unique existe-il?
	
	
	

	14. Un règlement des examens unique existe-t-il?
	
	
	

	15. Des modalités claires sont-elles explicitées en matière de délibération ? 
	
	
	

	16. L’ampleur du programme d’étude, exprimée en crédits ECTS, est-elle définie ?
	
	
	

	17. La langue dans laquelle se donne la formation est-elle spécifiée ?
	
	
	

	18. Le mode d’évaluation de ce programme a-t-il été prévu?
	
	
	

	19. Les modalités relatives à l’apport financier des établissements pour ce programme ont-t-elles été décrites dans la convention? 
	
	
	

	20. La durée de la collaboration est-elle explicitée dans la convention (date de début et date de fin) ?
	
	
	

	21. Les calendriers académiques respectifs sont-ils compatibles ?
	
	
	


	Diplôme

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	22. Existe-t-il un accord sur un diplôme conjoint ou un double diplôme ? 
	
	
	

	23. En cas de double diplôme, y-a-t il une référence à la convention de collaboration et une référence à l'intitulé du diplôme délivré par l'autre institution ?
	
	
	

	24. Un supplément au diplôme unique est-il prévu?
	
	
	

	25. La convention prévoit-elle bien un exemple de diplôme et de supplément au diplôme ?
	
	
	


	Convention

	Question
	Oui / Non
	Remarque

	26. La convention aborde-t-elle bien toutes les rubriques nécessaires ?
	
	
	

	27. Dispose-t-on d’une version française de la convention ?
	
	
	

	28. La convention a-t-elle été avalisée par la faculté ?
	
	
	


	Divers

	


VADEMECUM

Au sein de l’UCL, quatre types de conventions, relatives à la co-organisation de programmes académiques de 1er ou 2ème cycle, ont été répertoriés (http://www.uclouvain.be/167868.html):

Accords politiques 

· Déclaration d'intention

· Accord-cadre 

Accords spécifiques 

· Accord spécifique de coopération (co-diplômation)

· Accord spécifique de mobilité (sans diplômation)

Les deux types d’accords politiques visent à définir le cadre de collaborations académiques, à un niveau institutionnel.

Les deux types d’accords spécifiques décrivent les deux manières d'organiser la mobilité académique dans le cadre d’un programme académique particulier :

1) la mobilité non diplômante

Cette mobilité a un impact sur le parcours personnalisé de formation de chaque étudiant, mais ne passe pas par la co-organisation d'un programme et ne débouche pas sur une co-diplômation. Elle prend nécessairement appui sur une convention établie entre institutions, qui permet la reconnaissance de crédits et règle la question des frais d'inscription. Il peut s’agir de cours suivis dans une autre institution ou d’un échange Erasmus. En cas de mobilité Erasmus, l'étudiant que nous accueillons est inscrit sous le statut ‘étudiant d'échange’. Celui qui suit des cours chez nous en dehors d'une mobilité Erasmus sera inscrit sous le statut "programme interuniversitaire". Dans les deux cas, l'étudiant n'aura pas de diplôme de chez nous et ne sera pas, logiquement et légalement, présenté au financement. 

2) la co-organisation d'un programme, débouchant sur une co-diplômation (diplôme unique ou double diplôme)

Ces conventions ont pour objet de permettre à un étudiant inscrit à l'UCL de participer à un programme de bachelier, de master ou de master complémentaire dans lequel une mobilité dans une autre institution lui permettra d’obtenir soit un seul diplôme délivré conjointement par l’UCL et la (ou les) institution(s) partenaire(s), soit plusieurs diplômes délivrés par chaque université partenaire. 
Le décret de la Communauté française du 31 mars 2004 (décret "Bologne") s'applique totalement à ces collaborations et les universités ne peuvent y déroger. Dans ce cadre, des règles précises sont à suivre en matière de frais d’inscription, de conception de programme, de jury et règlement des examens et de diplôme. 

Frais d’inscription :
Il est possible de dispenser - partiellement ou totalement - l'étudiant des frais d'inscription d'une des deux parties. En effet, en cas de co-diplômation, différentes options sont envisageables en ce qui concerne les frais d'inscription. La convention peut prévoir que l'étudiant les paie: 

· uniquement dans l'institution d'origine. Dans ce cas, l'étudiant ‘non UCL’ paie juste des frais administratifs (environ 32€), est inscrit sous le statut "programme interuniversitaire" et aura bien son diplôme, mais n'est pas présenté au financement (cela compense le fait que un autre étudiant inscrit chez nous à l'origine a suivi sa formation à l'étranger et est introduit au financement). NB : Ce système fonctionne bien sur le plan du financement s'il y a un équilibre entre les "in" et les "out". Notons également que dans les conventions entre institutions belges, il est possible de prévoir une répartition des recettes et dépenses. Aucun transfert financier ne pourra par contre être prévu avec des partenaires non belges.

· dans l'institution où il passe une année complète (dans le cas d'un programme en deux ans, l'étudiant est généralement amené à suivre une année dans chaque institution). Si l'étudiant séjourne dans une autre institution que l'UCL l'année de la diplômation, il devra payer les frais administratifs à l'UCL afin d'y être répertorié et de pouvoir en obtenir le diplôme. Seuls les étudiants payant les frais d'inscriptions complets seront présentés au financement.

· au prorata du nombre de crédits effectivement suivis dans chaque institution. Le financement se fera de la même manière. Notons que cette option n'est pas celle préconisée par les institutions de la Communauté française, dans la cadre de partenariats internationaux, du fait entre autre  des difficultés administratives qu'elle engendre.

Conception du programme :
1) Conditions d’admission : les conditions d’admission doivent respecter les règles décrétales de la CfB.

2) Structure du programme : le programme doit veiller à respecter les règles décrétales de la CfB et les règles internes à l’UCL, y inclus les règles relatives aux finalités et au mémoire. Ces règles sont disponibles, dans les grilles d'aide pour la création ou la modification de programmes, à l’adresse http://www.uclouvain.be/202832.html.

3) Répartition des crédits entre institution : selon l’art. 66, al.6 du décret du 31/03/2004 (décret "Bologne"),  l’établissement qui délivre le grade académique doit organiser au moins 30 crédits de chaque cycle d’études. Toutefois, en cas de co-diplômation, cette obligation est réduite à 20 crédits pour chaque établissement d'enseignement supérieur organisé ou subventionné par la Communauté française partenaire de la convention lorsqu'il s'agit d'un cursus de 1er cycle et à 15 crédits dans tous les autres cas. L’identification des cours à suivre doit également être prévue dans la convention.
Jury / règlement des examens :

Lorsque deux diplômes sont délivrés pour  une même prestation, il existe une obligation légale d’avoir un jury unique et un règlement des examens unique. En ce qui concerne le jury unique, cela pose problème avec certains partenaires qui ne connaissent plus la notion de jury (suite au passage à l'accumulation de crédits). Pour palier à ce problème tout en respectant nos exigences légales, voici un exemple de phrase qui a été proposée dans certaines conventions: "A l'issue des deux années, chaque étudiant fera l'objet d'une procédure destinée à vérifier qu'il a bien rempli les obligations requises pour obtenir les titres propres à chaque institution. Il s'y verra attribuer une mention en fonction des règles en vigueur dans chacune des deux institutions". Cette phrase n'empêche pas que nous devons veiller, lors de la délibération à ce que le résultat (réussite ou échec) soit identique dans chaque institution. 
En outre, les modalités pratiques de transfert de notes en vue des délibérations (de fin d’année et de cycle) doivent être clairement identifiées et la compatibilité des calendriers académiques vérifiée. 
Idéalement, il faut rédiger un règlement des examens unique. Si ce n'est pas possible (ou si cela n'a pas beaucoup de sens parce que les étudiants séjournent un an dans chaque institution), il faut également avoir une petite phrase qui précise que c'est le règlement des examens de l'institution dans laquelle séjourne l'étudiant qui s'applique. 

Diplôme :

La CfB nous laisse le choix de, soit délivrer un seul diplôme reprenant les deux institutions, soit délivrer un diplôme par institution. Mais dans ce cas, le diplôme CfB doit obligatoirement faire référence à la convention de collaboration et doit indiquer l'intitulé du diplôme délivré par l'autre institution. Dans les deux cas, la CfB nous impose de délivrer un supplément au diplôme unique. Le diplôme CfB doit respecter en outre une forme établie par arrêté. Toutefois, lorsque deux universités de la CfB co-diplôment, il existe l’obligation légale de délivrer un diplôme conjoint. 

Un site relatif aux conventions interuniversitaires est disponible à l’adresse http://www.uclouvain.be/167865.html
A l’intérieur de ce site, plusieurs modèles de convention, validés par le CRef, sont proposés 
(à l’adresse http://www.uclouvain.be/168645.html)
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